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Avis au lecteur

La date de mise à jour correspond à la date de publication au �Bulletin officiel� des conventions 
collectives (BOCC) du dernier texte pris en compte dans la présente édition.

Le BOCC est accessible via le site www.legifrance.gouv.fr.

Pour identifier la convention collective applicable à votre entreprise, vous trouverez des 
informations sur votre bulletin de paie ou sur l’avis affiché sur votre lieu de travail. Vous pouvez 
également vous adresser aux représentants du personnel de votre entreprise.

Pour vous aider à comprendre ou à appliquer une convention collective :

 ■ le site www.travail-emploi.gouv.fr

 ■ le site www.service-public.fr

 ■ les directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (Dreets).

Cette publication est accessible aux personnes en situation de handicap. Elle peut être lue 
par tous types de lecteurs d’écrans avec une restitution du texte par synthèse vocale ou par 
afficheur braille.
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